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1. Notice descriptive du terrain 

a) Localisation 

Le site sur lequel le projet d’ombrières solaires photovoltaïques est envisagé se situe dans le 

département de l'Ain sur la commune de Bourg-en-Bresse, sur le site de l'entreprise Renault 

Trucks SAS. 

Adresse : 143 Avenue Amédée Mercier, 01000 Bourg-en-Bresse 

Les coordonnées WGS84 du site (poste de livraison) sont : 

 Latitude : 46.199514 °N 

 Longitude : 5.256695 °E 

L’entrée principale du site se fait par l’Avenue Amédée Mercier. L’environnement immédiat 

est principalement composé d'espaces industriels. 

Le site de Renault Trucks est bordé : 

 A l’Est par la voie ferrée et les bâtiments du Parc Industriel Paul Berliet où sont logés 

les sociétés XPO, FACIL, CEVA Logistics et La Poste ; 

 Au Nord-Est, Nord et Nord-Ouest par des espaces boisées et le Dévorah ; 

 A l’Ouest par une zone résidentielle, le concessionnaire Seat et la carrosserie 

Labalme ; 

 Au Sud par l’Avenue Amédée Mercier et une zone commerciale et industrielle. 
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b) Présentation du site 

L'usine de Bourg-en-Bresse assure la production de la totalité des camions de haut tonnage 

de Renault Trucks. Trois lignes d'assemblage produisent les véhicules pour la longue distance 

(gammes T et T High) et les véhicules de chantier et d'approche chantier (gammes C et K). 

Une unité de transformation de camions d'occasion et un centre d'adaptation permettent de 

couvrir l'ensemble des besoins des clients. L'usine de Bourg-en-Bresse est le premier 

employeur local et un acteur industriel clé du territoire. 

Chiffre clés :  

 Création : 1964 

 Effectif : 1350 

 Superficie : 127 hectares 

 Production annuelle : 28 099 camions en 2018 

Le site est composé de bâtiments de production, d’espaces de parking, d’une piste d’essai et 

d’espaces naturelles (étang, ruisseau Dévorah, espaces boisées).  
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Le projet d’installation d’ombrières solaires photovoltaïques se situe sur une partie des 

espaces de parking :  

 Le parking des employés d’une capacité maximale de 950 véhicules légers ; 

 Le park A des visiteurs et employés d’une capacité maximale de 400 véhicules légers ; 

 Le park A camions d’une capacité maximale de 300 poids-lourds ; 

 Le park B camions d’une capacité maximale de 450 poids-lourds ; 

 Le park cabines d’une capacité maximale de 340 cabines ; 

 Le park R camions d’une capacité maximale de 340 poids-lourds.  

Le projet sera réalisé sur les parcelles suivantes :  

Commune 
Section de la 

parcelle 
Numéro de 

parcelle 
Surface totale de la 

parcelle (m²) 

Bourg-en-Bresse 

CI 18 85 340 

CH 40 45 840 

CH 43 212 750 

CH 100 5 001 

CH 148 367 701 

Total 716 632 

Le projet se situe en zone Ux du PLU de Bourg-en-Bresse correspondante aux zones les plus 

anciennes à dominante industrielle dont fait partie le site Renault Trucks. Cette zone Ux 

autorise l’implantation d’ombrières solaires photovoltaïques. 

Le site Renault Trucks est soumis au régime de la Déclaration des Installations Classées pour 

la Protection de l'Environnement (ICPE). Il fait l’objet d’un arrêté préfectoral en date du 29 

avril 2021. En parallèle du dépôt du dossier de permis de construire en date du 21 juillet 2023 

et de cette demande d’examen au cas par cas ; un courrier d’information a été transmis à 

Madame la Préfète de l’Ain ainsi qu’au service ICPE de la DREAL le 25 juillet 2023.  
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2. Description de l’installation 

Le projet consiste à réaliser des ombrières photovoltaïques pour la production d'électricité 

utilisant l'énergie radiative du soleil.  

Celles-ci assureront également la protection des véhicules contre le soleil et les intempéries. 

Ce projet anticipe notamment les futures lois qui obligeront les propriétaires de parcs de 

stationnement extérieurs ayant une emprise au sol supérieure à 500 m², d’intégrer des 

dispositifs végétalisés, ou des ombrières produisant de l’énergie renouvelable, sur au moins 

50% de leur surface (futur article L111-19-1 du code de l'urbanisme). 

La production électrique à partir des rayons du soleil sera en grande partie injectée dans le 

réseau public de distribution et dans une moindre mesure autoconsommée par l’usine 

Renault Trucks. 

L’installation en autoconsommation permettra au site Renault Trucks de : 

 Couvrir une partie de ces besoins en électricité et donc augmenter son indépendance 

énergétique face aux différents fournisseurs d’énergie électrique ;  

 Réaliser des économies sur ses factures d’électricité et se protéger face à la hausse 

des coûts de l’électricité ; 

 Obtenir un revenu complémentaire en injectant l’énergie électrique produite en 

surplus sur le réseau public de distribution… 

a) Description générale de l’installation  

L’installation sera composée d’un ensemble de structures fixes sur lesquelles seront fixés des 

modules photovoltaïques.  

Le projet comporte 61 ensembles d'ombrières fixes : 

 29 ombrières fixes inclinées à 10° destinées aux véhicules légers ; 

 32 ombrières fixes inclinées à 5° destinées aux poids-lourds. 

L'énergie produite par les ombrières est acheminée à des onduleurs dit de branches, de 

manière à convertir le courant continu en courant alternatif, puis l'énergie est acheminée à 

des transformateurs moyenne tension, pour pouvoir être réinjectée sur le réseau 20KV 

d'ENEDIS pour une grande partie et pour une moindre mesure au poste électrique privé de 

l’usine Renault Trucks pour couvrir une partie de ces consommations électriques.  
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Caractéristiques globales de l’installation :

 61 ensembles d’ombrières fixes : 

o 29 ombrières fixes inclinées à 10° destinées aux véhicules légers ; 

 20 d’entre elles ont une orientation azimut à 22° OUEST ; 

 6 d’entre elles ont une orientation azimut à 67° EST ; 

 3 d’entre elles ont une orientation azimut à 17° EST ; 

o 32 ombrières fixes inclinées à 5° destinées aux poids-lourds ; 

 22 d’entre elles ont une orientation azimut à 67° EST ; 

 9 d’entre elles ont une orientation azimut à 78° EST ; 

 1 d’entre elles a une orientation azimut à 67° EST et 112 ° OUEST ; 

 5 postes de transformation, réalisés en métal, couleur gris, de dimensions 6 m x 2,6 m 

x 2,65 m (L x l x H) ; 

 1 Poste de livraison, réalisé en béton, couleur de l'enduit gris, de dimensions 9 m x 2,6 

m x 2,75 m (L x l x H) ; 

 39 675 modules de 570 Wc pour une surface de panneaux de 102 490,52 m² ; 

 Puissance nominale estimée à 22,61475 MWc.  

Comme indiqué auparavant, une partie du projet est consacrée pour de l’injection sur le 

réseau public de distribution d’électricité et une autre est consacrée pour de 

l’autoconsommation sur l’usine Renault Trucks. 

b) Description de l’installation en injection 

Le projet en injection est situé sur les parcelles suivantes : 

Commune 
Section de la 

parcelle 
Numéro de 

parcelle 
Surface totale de la 

parcelle (m²) 

Bourg-en-Bresse 

CI 18 85 340 

CH 43 212 750 

CH 148 367 701 

Total 665 791 

Le projet en injection est situé sur : 

 Le park A des visiteurs et employés d’une capacité maximale de 400 véhicules légers ; 

 Le park A camions d’une capacité maximale de 300 poids-lourds ; 

 Le park B camions d’une capacité maximale de 450 poids-lourds ; 

 Le park cabines d’une capacité maximale de 340 cabines ; 

 Le park R camions d’une capacité maximale de 340 poids-lourds.  
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Caractéristiques de l’installation en Injection :

 39 ensembles d’ombrières fixes : 

o 7 ombrières fixes inclinées à 10° destinées aux véhicules légers et orientées à 

22° OUEST ; 

o 32 ombrières fixes inclinées à 5° destinées aux poids-lourds : 

 22 d’entre elles ont une orientation azimut à 67° EST ; 

 9 d’entre elles ont une orientation azimut à 78° EST ; 

 1 d’entre elles a une orientation azimut à 67° EST et 112 ° OUEST ; 

 4 postes de transformation, réalisés en métal, couleur gris, de dimensions 6 m x 2,6 m 

x 2,65 m (L x l x H) ; 

 1 Poste de livraison, réalisé en béton, couleur de l'enduit gris, de dimensions 9 m x 2,6 

m x 2,75 m (L x l x H) ; 

 33 066 modules de 570 Wc pour une surface de panneaux de 85 417,81 m² ; 

 Puissance nominale estimée à 18,84762 MWc.  

c) Description de l’installation en autoconsommation 

Le projet en autoconsommation est situé sur les parcelles suivantes : 

Commune 
Section de la 

parcelle 
Numéro de 

parcelle 
Surface totale de la 

parcelle (m²) 

Bourg-en-Bresse 

CH 40 45 840 

CH 100 5 001 

CH 148 367 701 

Total 418 542 

Le projet en autoconsommation est situé sur le parking des employés d’une capacité 

maximale de 950 véhicules légers. 

Caractéristiques de l’installation en autoconsommation :

 22 ensembles d’ombrières fixes inclinées à 10° destinées aux véhicules légers :  

 3 d’entre elles ont une orientation azimut à 17° EST ; 

 6 d’entre elles ont une orientation azimut à 67° EST ; 

 13 d’entre elles ont une orientation azimut à 22° OUEST ; 

 1 poste de transformation, réalisés en métal, couleur gris, de dimensions 6 m x 2,6 m 

x 2,65 m (L x l x H) ; 

 6 609 modules de 570 Wc pour une surface de panneaux de 17 072,71 m² ; 

 Puissance nominale estimée à 3,76713 MWc.  
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Les chiffres clés de cette future installation en autoconsommation :  

 Le taux d’autoproduction :  

Il représente la part de consommation d’électricité qui est produite instantanément sur place 

par l’installation. 

Taux d’autoproduction = Consommation produite sur place / Consommation totale 

Taux d’autoproduction prévisionnel = 31 % 

Cela signifie que cette centrale fournira 31% de l’énergie électrique consommée par l’usine 

Renault Trucks. 

 Le taux d’autoconsommation :  

Il représente la part de la production d’électricité produite par l’installation qui est 

consommée sur place instantanément. Il est calculé comme suit :  

Taux d’autoconsommation = Production consommée sur place / Production totale 

Taux d’autoconsommation prévisionnel = 72 % 

Cela signifie que 72 % de l’électricité produite par l’installation est directement consommée 

par l’usine Renault Trucks. Par conséquent, 28 % de la production électrique de cette 

installation en autoconsommation sera réinjectée sur le réseau public. 

 Le taux de couverture :  

Il correspond au rapport entre la production annuelle et la consommation annuelle. Il est 

calculé comme suit :  

Taux de couverture = Production annuelle / Consommation annuelle 

Taux de couverture prévisionnel = 44 % 

Ce taux permet uniquement de faire un bilan énergétique annuel. 
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d) Emprise au sol 

Pour rappel, la surface totale des parcelles sur lesquelles le projet est implanté est de : 

716 632 m². 

L'article R420-1 du Code de l'urbanisme définit l'emprise au sol comme « une projection 

verticale du volume de la construction, tous débords et surplombs inclus ». L’emprise au sol

pour ce projet d’ombrières correspond à la somme des surfaces projetées des ombrières à 

laquelle s’ajoute les surfaces des postes de transformation et de livraison ainsi que les 

surfaces relatives aux 3 bâches souples :  

L’emprise au sol de ce projet est de : 102 916 m². 

L’ « Article UX9 – Emprise au sol » du PLU de Bourg-en-Bresse décrit ceci : 

« 1 - DEFINITION  

L'emprise au sol est la projection verticale du volume de la construction, tous débords et 

surplombs inclus (Décret n° 2011-2054 du 29 décembre 2011 - art.2).  

2 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES  

Le coefficient d'emprise au sol maximal de l'ensemble des constructions et installations sur 

une même propriété est limité à 60 % de la superficie du terrain. 

3 - DISPOSITIONS PARTICULIÈRES  

3.1 - Cas des constructions et installations nécessaires aux services publics ou 

d’intérêt collectif 

Il n'est pas imposé de prescriptions particulières en la matière » 

Sur la qualification de Constructions et Installation Nécessaires aux Services Publics ou 

d’Intérêt Collectif (CINASPIC), le juge administratif considère que « dès lors [que le projet 

d’ombrières] contribue à la satisfaction d'un besoin collectif par la production d'électricité 

vendue au public, [il] doit être regardé comme une installation relevant de la destination 

"services publics ou d'intérêt collectif" » (CAA Bordeaux, 4 octobre 2022, n°20BX03733). 

La majorité de la production électrique du projet sera injecté sur le réseau électrique public 

(plus de 85 % de la production électrique globale du projet), il peut donc être qualifié de 

CINASPIC et il n’est donc pas imposé de prescriptions particulières sur l’emprise au sol. 

Quoiqu’il en soit l’emprise au sol de ce projet est de 102 916 m² tandis que l’emprise 

maximale de ce terrain est de 429 979 m², il ne nécessite donc pas de dérogation sur l’emprise 

au sol.  
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e) Surface plancher à créer 

La surface de plancher à créer pour ce projet d’ombrières est égale à la somme des surfaces 

des postes de transformation et de livraison. 

La surface de plancher à créer pour ce projet est de : 101 m². 

f) Aménagements 

L’implantation des ombrières nécessite les aménagements complémentaires suivants : 

 Création de fondations au niveau des poteaux calculées spécifiquement suivant les 

conditions de vent/ neige/sismicité et selon les normes en vigueurs 

 Montage des structures métallique supportant les modules photovoltaïques et les 

onduleurs ; 

 Réalisation de tranchées pour le passage des câbles jusqu’aux postes de 

transformation puis au poste de livraison. 

L'énergie produite par chaque module est centralisée dans des onduleurs installés 

directement sur les structures. L'énergie sortant de chaque onduleur est ensuite acheminée 

aux postes de transformation puis au poste de livraison pour être injectée sur le réseau public.  

Il est également à noter que :  

 Les espaces laissés libres ne subiront aucun traitement et resteront dans leur état 

actuel.  

 Aucune clôture complémentaire n’est prévue autre que celles déjà existantes sur le 

site. 

 Le traitement des eaux pluviales ne sera pas modifié par rapport à l’existant. Les 

structures ne faisant pas obstacle à l’écoulement des eaux par leurs très faibles 

emprises au sol, le ruissellement au sol ne sera pas modifié. 

 La topographie du site ne sera pas modifiée. 

 Le Permis de Construire ne modifie pas les accès existants.  

Renault Trucks a déposé une Déclaration Préalable le 05/07/2023 sous le 

n°DP00105323A0276 relative à des travaux de réaménagement de l’entrée et de création 

d’une nouvelle zone de parking du parking employés. Cette Déclaration Préalable nécessite 

l’abattage de 16 arbres.  

Le projet d’ombrières photovoltaïques proposé dans ce dossier de Permis de Construire 

nécessitera l’abattage de 77 arbres supplémentaires.  
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Au total, 93 arbres devront être coupés dont 11 arbres sont d’ores-et-déjà morts soit 82 

arbres vivants. Il s’agit d’acer, d’acacia, de sapin, de peuplier, de prunus, de fagus et d’épicéa 

plantés entre 1985 et 1987.  

Afin de respecter la charte de l’arbre de la Ville de Bourg en Bresse, à savoir 1 arbre abattu = 

2 arbres plantés, le projet global nécessitera la replantation de 164 (82 x 2) arbres sur le site 

de Renault Trucks : acer, tillia, prunus, sapin, érable japonais, albizzia, quercus et chêne. 

Afin d’anticiper ce besoin, Renault Trucks a planté en avril 2023, via l’entreprise Terideal, 89 

arbres sur son site : 

Il restera donc 75 arbres à planter sur le site de Renault Trucks. Cette action sera réalisée au 

cours des deux années de construction prévues pour ce projet d’ombrières photovoltaïques 

et se fera sur la zone verte ci-dessous : 
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g) Matériaux et couleurs 

Le design de la structure répond à un double objectif :  

 Offrir la résistance nécessaire pour supporter les panneaux photovoltaïques ;  

 Développer une structure légère et aérienne qui s'intègre au mieux dans le paysage.  

L'ensemble de la structure est de type métallique. Les poteaux et les supports horizontaux 

seront en acier galvanisé, sans traitement supplémentaire.  

Les modules photovoltaïques sont quant à eux composés de :  

 Verre ; 

 Silicium ; 

 Membrane en sous face ; 

 Cellules photovoltaïques. 

Les postes de transformation seront en métal et de couleur gris. Le poste de livraison sera en 

béton et de couleur gris.  

h) Raccordement au réseau de distribution d’électricité  

L’énergie électrique produite par la centrale en autoconsommation (3,77 MWc) sera 

directement injectée sur le poste électrique privé de l’usine Renault Trucks pour couvrir une 

partie de ces consommations électriques. Le raccordement se fera donc à l’intérieur du site 

industriel Renault Trucks.  

L’énergie électrique produite par la centrale en injection (18,85 MWc) sera injectée sur le 

réseau de distribution. 

ENEDIS étant le seul décisionnaire et Maitre d’Ouvrage concernant le raccordement de ce 

type d’installation, ils confirmeront la solution technique lors de la Proposition Technique et 

Financière qui doit intervenir une fois le Permis de Construire accordé. 

A ce stade, la solution de raccordement la plus probable est de raccordement la centrale en 

injection via le poste de livraison (PDL) jusqu’au Poste Source 63 kV /20 kV « VIRIAT » qui a 

actuellement 45,6 MW de capacité d’accueil réservée au titre du S3REnR.  

Le tracé pressentit pour le raccordement de ce projet est celui-ci :  
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Les 5,2 kms de raccordement entre le PDL de ce projet et ce poste source se situent 

entièrement en zone urbaine et les câbles seront enfuis le long ou sous les routes.  

i) Raccordement au réseau d’eau potable et d’assainissement 

Le projet ne sera pas raccordé au réseau d’eau potable ni d’assainissement. 
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j) Prise en compte du risque incendie 

Le site Renault Trucks est déjà doté d’un dispositif important de lutte contre les risques 

incendies. L’ensemble du dispositif actuel sera conservé, par exemple :  

 Les 9 poteaux incendies ; 

 La plateforme de pompage au lac artificiel ;  

 Les 4 réserves de 240 m3… 

Durant le développement de ce projet les services du SDIS de l’Ain ont été consulté ce qui a 

donné lieu aux préconisations présentes en Annexe 1. 
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Le projet respectera l’ensemble des préconisations et des actions seront réalisées, par 

exemple :  

 Les services de secours pourront continuer d’emprunter les accès du site existants et 

d’utiliser le réseau incendie existant du site ; 

 Chaque local électrique (poste de livraison, poste de transformation) sera équipé d'un 

arrêt d'urgence général et d'extincteur à poudre ainsi que d'équipements de 

protection des personnes, suivant la norme C13100 ; 

 Le projet sera équipé d’extincteurs appropriés aux risques et en nombre suffisant et 

judicieusement répartis ; 

 Les ombrières destinés aux véhicules légers et donc aux employés de l’usine Renault 

Trucks seront équipées de couvertures anti-feu appropriées aux risques et en nombre 

suffisant et judicieusement répartis ; 

 Trois bâches souples de 120 m3 et de dimensions 12 m x 9 m x 1,4 m (L x l x H) afin de 

respecter la préconisation d’avoir un Point d’Eau Incendie (PEI) implantés tous les 200 

mètres… 
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k) Présence d’une fiche BASOL 

Le site Renault Trucks à Bourg-en-Bresse fait l'objet d'une fiche BASOL : SSP000877201 :  

 Type de pollution : Hydrocarbures. 

 Statut du site : Site sous surveillance après diagnostic, pas de travaux complets de 

réhabilitation dans l'immédiat.  

Afin de vérifier la compatibilité du projet avec ce risque et anticiper les éventuelles 

préconisations à suivre lors de la construction, nous avons réalisé : 

 Une étude de pollutions de sol sur la localité de la fiche BASOL. Vous retrouverez en 

Annexe 2 les résultats des ISDI. Les taux mesurés sont tous inférieurs aux valeurs 

seuils. 

 Des analyses et diagnostics amiantes ont été réalisés sur les enrobés. La conclusion de 

cette étude est qu’il n’a pas été repéré de matériaux et produits contenant de 

l’amiante. 

 Des analyses et diagnostics HAP (Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques) ont été 

réalisés sur les enrobés.  

La présente caractérisation des enrobés bitumineux permet de déterminer les 

obligations du maître l’ouvrage vis-à-vis de la valorisation et de l’élimination des 

déchets issus de travaux sur enrobés contenant des HAP. Ces obligations sont 

indépendantes de celles liées à l’amiante dans les enrobés, qui prévalent en cas de 

présence d’amiante. Les obligations liées aux teneurs en HAP dans les enrobés sont 

résumées ci-dessous : 
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L’ensemble du site à un taux sur la somme des 16 HAP < 50 mg/kg. Seul une toute petite 

partie sur le park A VL à un taux compris en 50 et 500 mg/kg. Nous devrons donc à cet endroit 

valoriser l’enrobé à froid et l’éliminer dans une filière spécialisée ISDND (classe 2).
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l) Etude d’éblouissement relative à l’Aérodrome Bourg-Ceyzériat 

Le projet étant situé à proximité de l’aérodrome Bourg – Ceyzériat (code OACI : LFHS), une 

étude d’éblouissement a été réalisée par un bureau d’études spécialisé « Solaïs ». L’objectif 

de cette étude est d’identifier les régions de l’espace concernées par la réflexion spéculaire 

des rayons du Soleil sur les modules photovoltaïques et de caractériser le risque 

d’éblouissement incapacitant en réponse aux spécifications de la DGAC jointes en Annexe 3 

(version 5 du 10/11/2022). Vous retrouverez cette étude complète en Annexe 3. 

La conclusion de cette étude est la suivante :  

L’analyse montre que : 

 Les ombrières photovoltaïques sont localisées en dehors de la zone de protection de 

l’ensembles des pistes (QFU 18/36 et 18R/36L) ainsi que de la tour de contrôle si bien 

qu’aucune analyse n’est requise pour les approches des aéronefs. 

En conclusion, quelle que soit la surface, la configuration et le type de modules PV, le 

générateur ne nécessite pas d’argumentation d’absence d’éblouissement d’incapacité. Il 

répond ainsi aux exigences de la DGAC formulées dans la NIT version 5 en date du 

10/11/2022. 
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m) Etude de réverbération relative à la ligne ferroviaire 884 

Le projet étant situé à proximité de la ligne ferroviaire 884, une étude de réverbération a été 

réalisée par un bureau d’études spécialisé « Solaïs ». L’objectif de cette étude est d’identifier 

les régions de l’espace concernées par la réflexion spéculaire des rayons du Soleil sur les 

modules photovoltaïques en fonction de la date et de l’heure ainsi que de caractériser ces 

impacts. Vous retrouverez cette étude complète en Annexe 4. 

La conclusion de cette étude est la suivante :  

La figure suivante présente : 

 En jaune l’emprise de la centrale photovoltaïque composée d’ombrières ; 

 En cyan la trajectoire des trains avec une hauteur de 2,5 m pour les conducteurs ; 

 En violet les éléments de masquage (bâtiments et haies végétales) avec en hypothèse 

une hauteur de 3 m (côté Ouest) et 5 m (côté Est) ; 
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L’étude de réverbération montre que le générateur PV avec les configurations des ombrières 

proposées va générer de l’éblouissement pour les conducteurs de train : 

 Dans leur vision centrale et périphérique ; 

 Entre février et octobre (intervalle la plus importante) ; 

 Le matin (resp. le soir) pour les trains venant depuis l’Ouest (resp. depuis l’Est) ; 

 Sur une durée journalière inférieure à 80 minutes (au maximum). 

Toutefois, il est à noter que : 

 La probabilité d’occurrence de l’éblouissement est faible dans la mesure où : 

o La durée est limitée dans l’année et dans la journée avec des impacts 

survenant pendant un laps de temps inférieur à 80 minutes au regard d’une 

journée de durée supérieure à 12 heures ; 

o L’analyse a été réalisée avec des conditions de ciel parfaitement clair, ce qui 

est loin d’être toujours le cas. 

 La sévérité de l’éblouissement est faible dans la mesure où : 

o L’angle entre les rayons réfléchis et les rayons directs du soleil est 

systématiquement inférieur à 32° si bien qu’aujourd’hui, en l’absence de 

générateur PV et pour ces mêmes instants, les conducteurs sont déjà éblouis 

par le soleil. 
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Il est également important de noter que le point le plus bas des ombrières est plus haut que 

le niveau des conducteurs de train.  

Enfin, il n’existe aucune exigence réglementaire relative à la réverbération pour les voies 

ferrées ; le bureau d’études a donc utilisé les exigences relatives à la sécurité aérienne pour 

réaliser cette étude.  
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3. Annexes  

a) Annexe 1 : Préconisations du SDIS de l’Ain 
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b) Annexe 2 : Etude de pollutions des sols – Résultats des ISDI 
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c) Annexe 3 : Etude d’éblouissement relative à l’Aérodrome Bourg-Ceyzériat 
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d) Annexe 4 : Etude de réverbération relative à la ligne ferroviaire 884 
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